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Évaluation réalisée en 2014-2015 
 

Présentation de l’école doctorale 
 

L’école doctorale Evolution, Ecosystèmes, Microbiologie, Modélisation (ED E2M2, n°341) relève du domaine 
scientifique principal « sciences agronomiques et écologiques » avec comme domaines scientifiques secondaires 
« mathématiques et leurs interactions », « biologie, médecine et santé », et « sciences de la terre et de l’univers, 
espace ». L’établissement porteur est l’Université Claude Bernard Lyon 1 (UCBL) avec un établissement co-accrédité, 
l’Institut national des sciences appliquées de Lyon (INSA Lyon), et trois établissements associés, VetAgroSup, l’Institut de 
recherche en sciences et technologies pour l'environnement et l'agriculture (Irstea) et l’Ecole normale supérieure de Lyon 
(ENSL). Membre de la Communauté d'universités et établissements (ComUE) « Université de Lyon » (UdL), l’ED E2M2 est 
donc intégrée au Conseil des écoles doctorales de l’UdL. Cette école doctorale multidisciplinaire est organisée autour des 
cinq thématiques suivantes : 

- Paléoenvironnements et évolution : quantification et modélisation du déterminisme des facteurs 
environnementaux sur l'évolution du vivant, sa dynamique au cours des temps géologiques ; 

- Micro-organismes, interactions, infections : étude des populations de micro-organismes en interaction avec les 
végétaux et les organismes supérieurs et leurs activités. Rôles dans les milieux naturels, dans l'évolution des 
espèces, (rôle des endosymbiotes, des virus) et études des conséquences en terme d'évolution des espèces ; 

- Biologie évolutive, biologie des populations, écophysiologie : description et compréhension des mécanismes 
adaptatifs et évolutifs des systèmes biologiques dans les domaines de l'écologie, de l'agronomie et de la santé ; 

- Biomathématiques, bioinformatique, génomique évolutive : description, modélisation et compréhension de 
l'impact des mécanismes adaptatifs, évolutifs et des interactions entre êtres vivants au niveau du génome et 
des chaînes métaboliques ; 

- Ecologie des communautés, fonctionnement des écosystèmes, écotoxicologie : compréhension du 
fonctionnement des écosystèmes (dimensions physiques et biologiques, et flux de matière et d’énergie 
associés), et de la dynamique spatio-temporelle des communautés d’organismes qui y vivent, et leur relation 
avec l’environnement physique, en intégrant l’effet des polluants. 

Les thématiques de recherche de cette école doctorale sont très diversifiées. Elles sont le reflet de la mosaïque 
des activités de recherche des onze laboratoires d’accueil qui comportent des Unités Propres et Unités Mixtes de 
Recherche CNRS-UCBL, INRA-UCBL, INRA-INSA de Lyon, Inserm-UCBL-ENSL, des unités propres de l’INRIA et de l’IRSTEA et 
une Unité mixte Anses-VetAgroSup. A ce titre, l’ED E2M2 présente une certaine spécificité dans les thématiques de 
recherche développées au sein d’UdL. Elle regroupe environ 180 doctorants et des chercheurs et enseignants chercheurs 
des départements de biologie et de géologie d’UdL.  
 

 

Synthèse de l’évaluation 

Appréciation par critère : 

● Fonctionnement et adossement scientifique 

La direction de l’ED E2M2 s’appuie sur un directeur et un directeur adjoint. Suite au départ du précédent binome 
prévu à la fin du mois d’août 2014, la nouvelle équipe, validée en mai 2014 par le Comité Pédagogique et d’Orientation 
(CPO) de l’école, a pris ses fonctions le 1er septembre 2014. Un souci de continuité a été exprimé par les deux équipes de 
direction pour assurer le bon fonctionnement de l’ED lors de la transition. Il faut indiquer que cette école a rencontré 
des difficultés fonctionnelles durant le contrat puisqu’il n’y a pas eu de support administratif sous forme d’un secrétariat 
pour aider à la gestion quotidienne du fonctionnement administratif. 

L’ED E2M2 fonctionne avec un Conseil de 22 membres, constitué autour du binôme de direction et formé des onze 
directeurs des unités de recherche rattachées à l’ED, de cinq représentants des doctorants et d’un représentant des 
personnels BIATSS, et cinq personnalités extérieurs aux établissements tutelles. La composition du Conseil est 
relativement conforme au décret 2006 bien que les cinq personnalités extérieures n’appartiennent pas au secteur socio-
économique, e.g. entreprises, technopôle, pôle de compétitivité, chambre de commerce et d’industries. Ce Conseil se 
réunit deux fois par an (contre trois réunions annuelles recommandées par les textes en vigueur). La gestion au quotidien 
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de l’ED est assurée par un Conseil élargi composé des membres du Conseil de l’ED complété par des représentants des 
différentes unités de recherche, au prorata de leur représentation thématique. Ce Conseil élargi se réunit chaque mois et 
il est uniquement consultatif. Il traite des questions quotidiennes liées au fonctionnement de l’ED, auditionne tous les 
candidats bénéficiant d’un financement doctoral et demandant l’inscription à l’ED, désigne un tuteur extérieur à l’équipe 
pour chaque doctorant, et prépare en amont les réunions du Conseil de l’ED. Chaque réunion du Conseil de l’ED et du 
Conseil élargi fait l’objet d’un compte rendu publié sur le site web de l’ED.  

En matière de communication interne et externe, l’ED a créé deux sites web destinés aux doctorants et aux 
membres de l’ED. Le premier site est surtout informatif puisqu’il renseigne essentiellement sur les champs thématiques 
de l’ED, les procédures d’inscription et de réinscription, les modalités de soutenance, le fonctionnement du concours, les 
dates du concours, et les modules de formations offerts aux doctorants, les contacts et liens utiles sur les autres écoles 
doctorales, l’association des doctorants, l’administration, les formulaires d’inscription et de réinscription, la procédure 
de soutenance de thèse. Le second site internet facilite la gestion au quotidien de la thèse. Il est à noter qu’il n’existe 
pas de règlement intérieur de l’ED qui pourrait constituer le cadre administratif fonctionnel de cette structure. 

La politique de recrutement des doctorants ne bénéficie pas d’une procédure strictement réglementée. Tous les 
chercheurs et enseignants chercheurs membres de l’ED peuvent déposer un sujet de thèse. Le Conseil de l’ED vérifie 
entre autre, que le sujet rentre dans le périmètre thématique de l’ED et qu’il constitue un sujet de recherche pertinent. 
Il n’y a pas de limite sur le nombre de sujets de thèse proposés par thématique. Il faut noter qu’un chercheur non 
titulaire de l’habilitation à diriger des recherches (HDR), peut déposer un projet, à condition qu’il s’engage à i) 
demander une dérogation d’encadrement auprès du Conseil scientifique de son établissement, et ii) soutenir l’HDR 
durant la période de la thèse. Enfin, et concernant le financement de thèses par contrats doctoraux, il n’y a pas de pré-
arbitrage sur la répartition des financements par domaine scientifique de l’ED ou par unité de recherche. La sélection des 
étudiants est basée sur la qualité du triptyque «étudiant/directeur de thèse/sujet de thèse». Le concours est organisé en 
plusieurs parties comprenant le dépôt des sujets (avril, mai de l’année en cours), dépôt des dossiers de candidatures  
(fin juin), réunion du jury d’admissibilité pour le concours (fin juin également) et entretiens avec les candidats retenus 
(mi-juillet) par le conseil statutaire élargi aux membres du conseil consultatif (33 membres en tout). Les doctorants 
membres du conseil assistent à l’ensemble des délibérations sans droit de vote. Les candidats qui bénéficieraient en 
cours d’année d’un autre financement que le contrat doctoral ministériel (CIFRE, contrat ANR, etc.) sont auditionnés par 
le conseil élargi sur les mêmes critères que le concours général. Les candidats refusés peuvent être à nouveau auditionné 
après redéfinition du projet de thèse (environs 10 % des candidats). Le seuil de financement est celui imposé par 
l’Université Lyon 1, soit 1250 euros net minimum par mois durant trois ans. 

L’adossement scientifique est très satisfaisant. Il repose sur 11 laboratoires importants qui représentent des unités 
propres et unités mixtes associées à des EPSTs tels que le CNRS, l’INRA et l’INSERM, avec également l’INRIA, l’IRSTEA, 
l’Anses, l’ENSL et VetAgroSup. La plupart de ces unités relèvent de 2, voire 3 des domaines scientifiques de l’école 
doctorale. Il y a un très fort investissement des unités de recherche dans le fonctionnement global de l’ED (formations, 
animations scientifiques, ouverture internationale, suivi des doctorants et des docteurs, etc.). 
 

● Encadrement et formation 

Une charte de thèse commune aux établissements co-accrédités et aux différentes ED est en vigueur au sein 
d’UdL. L’école doctorale E2M2 regroupe environ 180 doctorants pour 450 chercheurs et enseignants-chercheurs dont 120 
titulaires de l’HDR, dont le nombre est en augmentation depuis 2010-2011 avec une répartition relativement hétérogène 
entre les cinq domaines (Paléoenvironnements et Evolution : 15 ; Micro-organismes, Interactions, Infections : 78 ; 
Biologie évolutive, Biologie des populations, Ecophysiologie : 20 ; Biomathématiques-bioinformatique-génomique 
évolutive : 35 ; Ecologie des communautés, fonctionnement des écosystèmes, Ecotoxicologie : 12). Il n’y a pas de 
politique affirmée de l’ED sur le nombre de doctorants encadrés par HDR. Cependant, l’école recommande un taux 
d’encadrement maximum à trois doctorants équivalents temps plein par HDR, soit six co-directions de thèses maximum. 
La durée des thèses se situe dans la moyenne nationale et se stabilise autour de 3,5 ans.  

Pendant sa thèse, chaque doctorant bénéficie d’un suivi sous forme de tutorat et d’un comité de pilotage.  
Le tuteur, extérieur à l’équipe de recherche du doctorant, est désigné par le Conseil élargie de l’ED. Le comité de 
pilotage de la thèse est constitué de trois chercheurs et/ou enseignants-chercheurs extérieurs à l’unité d’accueil des 
doctorants, hors tuteur et directeur de thèse, proposés par les doctorants et leur directeur de thèse. Le suivi du travail 
de thèse est effectué par le comité de pilotage qui évalue annuellement l’avancement du travail de thèse. Ce comité se 
réunit deux fois au cours de la thèse et avant chaque demande de réinscription. Cette procédure n’est pas standardisée. 
Un «Livret de compétences» permet un suivi du doctorant par le comité ; il regroupe un ensemble de données en 
particulier sur le bon déroulement de la thèse, la valorisation scientifique du travail du doctorant.  

Les doctorants doivent avoir publié (publications soumises ou sous presse) au moins une publication à partir de son 
travail de thèse pour pouvoir soutenir. Avec cette disposition, la grande majorité des doctorants (>95 %) a publié au 



 

 
 

6

moins un article dans une revue internationale à comité de lecture au moment de leur demande d’autorisation de 
soutenance.  

Au niveau de la formation, l’offre repose essentiellement sur quatre modules obligatoires d'une vingtaine d'heures 
chacun comprenant deux modules d'ouverture scientifique et deux modules de préparation à la vie professionnelle.  
La participation à des congrès scientifiques est considérée comme une activité normale liée à la recherche. Bien qu’il n’y 
ait pas de réelle politique de formation mutualisée avec les autres écoles doctorales d’UdL, l’ED E2M2 permet aux 
doctorants de développer des contacts avec d’autres équipes de recherche pour apprendre une technique, découvrir une 
autre approche de la recherche, en finançant partiellement des stages-découverte. La possibilité d’effectuer des stages 
en entreprise pourrait être envisagée même si elle reste assez peu exploitée en raison de problèmes administratifs ou 
financiers. Il est regrettable qu’il n’y ait pas de Doctoriales organisées mais les doctorants, qui ont fondé leur propre 
association, organisent les journées scientifiques de l’ED. Enfin, il n’existe pas de procédures standardisées d’évaluations 
par les doctorants des modules de formations proposées.  
 

● Suivi et insertion 

En matière de dispositif mis en place pour le suivi et l’insertion des docteurs, l’ED E2M2 bénéficie du SIGED 
(Système d’Information et de Gestion des Ecoles Doctorales) développé par le Collège doctoral d’UdL. Des enquêtes sont 
régulièrement réalisées sur l’insertion professionnelle des docteurs pour le compte de l’ensemble des établissements. 
Tous les résultats sont ensuite proposés par ED avec un taux de réponse autour de 60-70 %. Les résultats des enquêtes 
sont présentés annuellement lors de l’assemblée générale de l’ED à l’ensemble des doctorants. 

En parallèle, l’association de doctorants organise des rencontres avec les anciens doctorants et constitue un 
annuaire des doctorants de l’ED. Les résultats de l’enquête montrent une bonne insertion professionnelle des docteurs à 
deux  ans après leur soutenance, avec 33 % en CDI dans un établissement public, et environ 35 % en CDD (contrat post 
doctoral en France ou à l’étranger). Toutefois, l’utilisation des résultats d’insertion comme outil de pilotage pour le 
fonctionnement global de l’ED n’est pas explicitement formalisé. Enfin, l’implication des doctorants est réellement très 
importante dans le fonctionnement de l’ED. En effet, environ 25 doctorants répartis sur les trois années de thèse et un 
doctorant en 4ème année, représentant tous les domaines scientifiques de l’ED, étaient présents au moment de 
l’évaluation. 
 
 

Appréciation globale : 
Malgré des difficultés évidentes de mise en place de cette ED à ses débuts, avec une absence de stabilisation 

pérenne d’un soutien administratif (secrétariat en particulier) et logistique, l’équipe de direction du précédent contrat 
et l’équipe actuelle, aidées par le Conseil des écoles doctorales d’UdL, a contribué à dynamiser l’ED multidisciplinaire 
E2M2, qui a su tirer profit de la diversité des domaines scientifiques. La forte implication des doctorants à différents 
niveaux dans la « vie » de leur école est un soutien évident dans son dynamisme. Ce soutien a été attesté par une 
représentation importante et significative de la délégation des doctorants au moment de l’évaluation. Les doctorants ont 
affirmé les bonnes interactions entre doctorants et équipe de direction. L’ED est également bien soutenue par la 
participation active des unités de recherche dans son fonctionnement et la qualité de l’adossement scientifique. Tout 
ceci devrait permettre une évolution très positive et une harmonisation dans le fonctionnement administratif de l’ED, et 
atténuer, en partie, les points faibles relevés par le comité HCERES.  
 

Points forts : 

● Adossement scientifique avec une grande qualité des unités de recherche d’accueil. 

● Mise en place d’un tutorat permettant le suivi des doctorants. 

● Durée de thèse maîtrisée. 

● Disponibilité de l’équipe de direction et dialogue avec les doctorants. 

● Bon suivi par l’équipe de direction des doctorants. 

● Forte implication des doctorants dans la vie de l’école. 
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Points faibles : 

● Soutien en personnel administratif trop faible. 

● Taux d’encadrement en HDR insuffisant. 

● Peu de lisibilité dans les procédures des règles de fonctionnement de l’ED et du statut des doctorants. 

● Pas d’interaction avec les autres ED d’UdL. 

● Peu d’actions entreprises vers la mobilité internationale. 

 

 

Recommandations pour l’établissement 
 

Le comité HCERES propose les recommandations suivantes : 

- Les différentes tutelles devraient mettre rapidement à la disposition de l’ED E2M2 des moyens en personnel (un 
poste de secrétaire) et en locaux.  

- La mise en place une politique d’incitation forte auprès des jeunes chercheurs et/ou enseignants-chercheurs 
pour obtenir l’HDR permettrait de renforcer le taux d’encadrement. L’organisation « d’HDRiales » sur une demie-journée 
pourrait motiver cette démarche. 

- Les rôles de la commission pédagogique et d’orientation, du comité de pilotage, ainsi que les fonctions du tuteur 
mériteraient d’être définis spécifiquement et précisés. Afin de respecter l’esprit de l’arrêté de 2006, la composition du 
Conseil de l’ED doit être modifiée (représentants extérieurs). La rédaction d’un règlement intérieur de l’ED avec des 
statuts votés  par le Conseil de l’ED permettrait de fixer un certain nombre de règles sur le fonctionnement de l’ED.  
Un livret des doctorants distribué dès la première année pourrait être également très utile. 

- L’interaction avec les autres écoles doctorales d’UdL devrait être renforcée voire initiée par l’intermédiaire de 
modules de formations scientifiques mutualisés avec les autres ED. 

- La mise en place d’une politique d’aide à l’ouverture vers l’internationale (mobilité entrante, sortante) est un 
élément important du fonctionnement d’une école doctorale, ne serait-ce que pour renforcer l’attractivité et/ou la 
visibilité de l’ED. La participation de l’ED E2M2 dans des programmes européens de type ITN (Innovative Training 
Networks) Marie Curie pourrait être une possibilité à envisager. 
 



 
 

 

Observations de l’établissement 
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